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Avis au public 

 
Diekirch, le 4 octobre 2021 

 

Il est porté à la connaissance du public que le comité du SIDEC siègera en séance 
publique en date du 18 octobre 2021 à 17.30 hrs. pour raison de la crise sanitaire, à 
la « Al Seeërei » en la rue de l’industrie à Diekirch avec l’ordre du jour suivant : 

Séance publique : 

1. Approbation et signature du procès-verbal de l’assemblée du Comité du 07.06.2021 (annexe 1) 
2. Approbation d’une convention avec VALORLUX pour une mise à disposition ponctuelle des parcs 

à conteneurs (annexe 2) 
3. Présentation des résultats de la réorganisation de la collecte publique après une année (annexe 3) 
4. Décision de principe quant à un projet pilot avec le Fonds du logement (annexe 4) 
5. Informations quant aux intempéries survenues au mois de juillet 2021 (annexe 5) 
6. Approbation de plusieurs modifications de budgets 2021 (annexe 6) 
7. Divers 
 
Séance à huis clos 

 Nomination au poste de fonctionnaire communal B1  

 Nomination définitive au poste de fonctionnaire communal B1  

 Nomination définitive au poste de fonctionnaire communal A1 réservée à la fonction du 
secrétaire-rédacteur 

 Admission de la demande d’un fonctionnaire communal pour travailler à temps partiel 

 Admission de la démission volontaire d’un fonctionnaire communal 
   

 
Tous les documents relatifs à l’ordre du jour sont à la disposition des intéressés à l’administration du 
SIDEC à Diekirch. Pour des raisons de protection de données et vie privée, les dossiers susceptibles 
d’être traités à huis clos et / ou comprenant des données personnelles* sont à consulter à 
l’administration du SIDEC. 

 

           Pour le bureau du SIDEC                                                

             
 
 

  Claude Haagen 
   Président             


